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→ La FSP promeut diverses formations postgrades en psychothérapie dans les principales 
régions linguistiques de Suisse. 

En sa qualité d’organisation responsable de filières de formation postgrade accréditées en 
psychothé rapie dans les différentes régions linguistiques de Suisse, la FSP poursuit les objectifs 
suivants : 

• Garantir la diversité des approches thérapeutiques en Suisse  
• Assurer les possibilités de formation postgrade en psychothérapie dans les principales régions 

linguistiques de Suisse  
• Soutenir les petits et moyens prestataires de formation postgrade  
• Encourager et favoriser l’assurance et le développement de la qualité des filières de formation 

postgrade pendant toute la durée de l’accréditation 
 

→ La FSP améliore la qualité des formations postgrades grâce à son concept complet 
d’assurance et de développement de la qualité.   

En partenariat avec les institutions de formation postgrade, la FSP assure la qualité des filières de 
formation postgrade pendant toute la durée de l’accréditation à l’aide des instruments suivants : 

• Evaluation de toute la formation et de ses modules au moyen d’enquêtes systématiques auprès 
des personnes en formation pendant et à la fin de la formation 

• Rencontres annuelles concernant la qualité à des fins d’échange d’informations et 
d’expériences  

• Contrôles annuels de la qualité à des fins d’assurance et de développement de la qualité des 
filières de formation postgrade  

• Conseil et soutien apportés par la FSP aux institutions de formation postgrade pour toutes les 
questions liées au champ d’application de la LPsy 

 

→ En tant qu’organisation responsable, la FSP s’acquitte de sa mission selon les principes de 
la légalité et de la transparence. 

Des processus, instruments et critères clairs, qui respectent la législation fédérale sur les 
professions de la psychologie, assurent une exécution de la mission conforme à la loi. La FSP se 
positionne ainsi comme un partenaire fiable pour les institutions de formation postgrade, les 
personnes qui suivent ces formations et les autorités. 

 

→ La collaboration interdisciplinaire produit des solutions convaincantes permettant à 
l’organisation responsable d'accomplir sa mission.   

L’équipe chargée d’exécuter la mission de l’organisation responsable est interdisciplinaire. Elle 
dispose des compétences psychologiques, didactiques et juridiques nécessaires pour accomplir 
minutieusement la mission de l’organisation responsable, en collaboration avec les institutions de 
formation postgrade. 


